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pour le lancement et le fonctiomiement du 
comité sus-nommé et du bulletin. 

7. Que le CODESRIA, en collaboration 
avec d'autres organisations et réseaux afri
cains existants, mette sur pied un comité 
pour la formulation d'un code de conduite 
qui engagerait réciproquement les bailleurs 
de fonds et les chercheurs récipiendaires. 
Etaient élus: 

Président du Comité d'Organisation: 
' . 

Issa Shivji, Université de Dar-es-Salaam. 
Editeur du Bulletin - Moussa Sambe, 
Université Cheikh Anta Diop, Sénégal. 

Composition du Comité d'organisation 
1. Moussa Sambe, Rep. SAES, Univers. 
de Cheikh A. Diop, Dakar, Sénégal. 
2. Uzo, Ex Secrétaire général/ Membre, 
Nigeria Academic Staff Union 
3. Fred Jjuko, Président MUASA, 
Université de Makerere 
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4. Nobert Mao, Président, Students' 
Guid, Université de Makerere, Kampala 
5. K. Tambila, UDASA, Université de 
Dar-es-Salaam 
6. L. Kumalo, Représentant le Students 
Council, Univesritt de Swaziland 
7. A. Shabanga, National Association of 
Teachers, Swaziland 
8. T. Shonyiwa, Association of 
University Teachers, Zimbabwe . 

-;_:~>:·.·· __ ... •.- ... D~·qlaràtio~ de Kampala · · 
Préambule 

La liberté intellectuelle est plus que ja
mais menacée en Afrique. Engendrée par 
l'histoire, la crise économique, politique et 
sociale persistante de notre continent conti
nue de saper les efforts de Qéveloppement 
dans tous les domaines. L'imposition de pro
grammes d'ajustement structurel impopu
laires s'est accompagnée d'une répression 
politique accrue, une pauvreté généralisée et 
des souffrances humaines intenses. 

Face à cette situation intolérable, les peu
ples africains ont réagi en intensifiant leurs 
luttes pour la démocratie et les droits de 
l'homme. La lutte en faveur de la liberté 
intellectuelle est une partie intégrante de la 
lutte pour les droits de l'homme que mène 
notre peuple. La lutte des intellectuels afri
cains pour la liberté s'amplifie autant que se 
généralise la lutte du peuple africain pour la 
démocratie. 

Conscients du fait que les Etats africains 
sont signataires des instruments internatio
naux et régionaux dont la Charte Africaine 
des Droits des Peuples et convaincus que 
nous, participants au symposium sur la Li
berté intellectuelle et la Responsabilité so
ciale des Intellectuels et membres de la 
communaut~ intellectuelle africaine, avons 
une obligation à la fois de lutter pour nos 
droits et de contribuer à la lutte de notre 
peuple pour ses droits, nous nous sommes 
rencontrés à Kampala (Ouganda), afin d 'éta
blir des nonnes et standards qui gouverne
ront l'exercice de la liberté intellectuelle et 
que nous rappelerons notre responsabilité 
sociale en tant qu'intellectuels. 

Par conséquent, nous avons adopté la Dé
claration de Kampala sur la Liberté intellec
tuelle et la Responsabilité sociale, en ce 29e 
jour du mois de novembre de l'an mil neuf 
cent quatre vingt dix. 

Puisse la Déclaration être un porte étan
dard autour duquel se rallie la communauté 
intellectuelle africaine afm d'aff'mner son 
autonomie et de s'acquitter de sa responsa
bilité envers le Peuple de notre Continent. 
Chapitre I: Droits et Libertés 
fondamentaux 

· Section A: Droits et Libertés intellectuels 
Article 1 

Toute persomie a droit à l'éducation et le 
droit des' engager dans une activité intellec-
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tuelle. 
Article 2 

Tout intellectuel africain doit jouir du 
respect de ses droits civils, politiques, so
ciaux, économiques et culturels comme le 
stipule la Déclaration internationale des 
Droits du citoyen et la Charte africaine des 
droits de l'homme et des peuples. 

Article 3 
Nul intellectuel africain ne doit être l 'ob

jet de persécution, harcellement ou intimida
tion quelconques, du seul fait de son travail 
intellectuel, de ses opinions, de sa nationali
té, de son appartenance sexuelle ou ethnique. 

Article 4 
Tout intellectuel africain doit pouvoir cir

culer librement à l'intérieur de son pays et, 
s'il le désire, quitter le pays ou y retourner 
en toute liberté et sans harcèlement. Aucune 
action, administrative ou autre, ne doit, di
rectement ou indirectement, restreindre cette 
liberté, à cause des opinions intellectuelles 
de l'individu, ses croyances et son activité. 

Article S 
Tout intellectuel africain, toute commu

nauté intellectuelle africaine, a le droit d'en
tamer et de développer des contacts ou de 
nouer des relations avec d'autres intellec
tuels ou communautés intellectuelles, pour
vu que ces contacts et relations se fondent 
sur l'égalité et le respect mutuel. 

Article 6 
Tout intellectuel africain a le droit d 'exer

cer en toute liberté une activité intellectuelle, 
y compris la recherche et la diffusion des 
résultats de recherches, pourvu seulement 
qu'il respecte les principes de la recherche 
scientifique et des normes ethiques et profes
sionnelles universellement reconnues. 

Article 7 
Les enseignants, chercheurs et étudiants 

des établissements d'enseignement on((e 
droit, en personne ou à travers leurs ~~ 
sentants élus, d'introduire les programâiès 
de recherche de leurs établissements, de~:.:· 
ticiper à leur élaboration et diffusion, selon. 
les normes pédagogiques les plus élevées. 

Article8 
Les enseignants et chercheurs de la 

communauté intellectuelle doivent disposer 
d'un emploi stable. Ils ne doivent pas être 
révoqués ou mutés de leur fonction, sauf en 

cas de mauvaise conduite flagrante, d'im
compétence confirmée ou de négligence in
compatible avec la profession académique. 
Les actes disciplinaires de révocation ou mu
tation doivent être conformes aux procé
dures établies garantissant une audience 
impartiale devant un corps de la communau
té intellectuelle démocratiquement élu. 

Article9 
La communaÙté intellectuelle doit dispo

ser du droit d'exprimer librement ses opi
nions au niveau des média et de mettre en 
place . ses propres média et moyens de 
communication. 
Section B: Le Droit de former des organisa
tions autonomes 

Article 10 
Tous les membres de la communauté in

tellectuelle doivent se sentir libres de former 
ou de s'affilier à des syndicats. Le droit 
d'association comprend le droit d'assemblée 
pacifique et la constitution de groupes, clubs, 
associations nationales et internationales. 
Section C: Autonomie des Institutions 

Artlclell 
Les établissements d'enseignement supé

rieur doivent être indépendants de l'Etat ou 
de toute autre autorité publique dans la 
conduite de leurs affaires, y compris leur 
administration et la mise en place de leurs 
programmes universitaires, d'enseignement 
et de recherche et autres programmes 
connexes. 

Article Il 
L'indépendance des établissements d'en

seignement supérieur doit être exercée par 
des moyens démocratiques d'auto-gestion 
nécessitant la participation active de tous les 
membres de la communauté universitaire 
concernée. 
Chapitre II: Obligations de L'Etat 

Article 13 
L'Etat doit se faire l'obligation de pren

dre des mesures~ promptes et appropriée, _ 
contre toute violation des droits et libertés de 
la communauté intellectuelle portée à son 
attention. 

Article 14 
L'Etat ne doit déployer aucune force, mi

litaire, paramilitaire ili aucun service de sé
curité et de renseignement ou toutes forces 
similaires à l'intérieur des locaux ou do-
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maine réservés aux établissements d'ensei
gnement. 
· Au cas où ce déplacements' avère néces
saire pour protéger la vie et la propriété, 
alors il convient de satisfaire les conditions 
suivantes: 
, (a) Il faut qu'il y ait un danger visible, 
présent et imminent qui menace la vie et la 
propriété, · 

(b) que le chef de l'établissement en 
question en ait expressément formulé la de
madtle par écrit, et 

(c) que cette demande ait été approuvée 
par un comité restreint élu de la commu
nauté universitaire mis sur pied à cet effet. 

Article 15 
L'Etat doit s'abstenir d'exercer la cen

sure sur les travaux de la communauté intel
lectuelle. 

Articlel6 
L'Etat doit s'assurer qu'aucun organe 

officiel ou autre sous sa tutelle ne produise 
ou ne mette en circulation de fausses infor
mations ou rumeurs tendant à menacer, à 
discréditer ou à contrecarrer d'une quel
conque manière les efforts de la communau
té intellectuelle. 

Article 17 
L'Etat doit en permanence s'assurer du 

fmancement adéquat des établissements de 
recherche et des établissement d'enseigne
ment supérieur. Ce fmancement doit être 
déterminé en concertation avec un corps élu 
de l'établissement concerné. 

Article 18 
L'Etat doit cesser d'empêcher la circula

tion ou l'emploi des intellectuels africains 
originaires d'autres pays à l'intérieur de son 
propre pays ou de leur imposer des condi
tions. 

Chapitre Ill: Responsabilité sociale 
Article 19 

Les membres de la Communauté intel
lectuelle doivent s'acquitter de leurs rôles et 
de leurs fonctivec compétence, intégrité et 
au mieux de leurs capacités. Ils doivent 
exercer leurs fonctions conformément aux 
normes morales et scientifiques les plus 
strictes. 

Article 20 
Les membres de la communauté intellec

tuelle ont la responsabilité de promouvoir 
l'esprit de tolérance devant des opinions ou 
positions contractés et d • encourager le débat 
et la discussion démocratique. 

Article 21 
Aucun groupe de la communauté intel

lectuelle ne doit se permettre de harceler, de 
dominer ou d'opprimer un autre groupe. 
Tous les conflits entre membres de la 
communauté intellectuelles doivent être 
étudiés et résolus dans un esprit d'égalité, de 
non discrimination et de démocratie. 

Artlcle22 
Il incombe à la communauté intellec

tuelle, tout en y prenant part, de faire sienne 
la lutte des _forces populaires pour leurs 
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droits et leur émancipation. 
Artlcle23 

Nul membre de la communauté intellec
tuelle ne doit participer ou être partie pre
nante dans une quelconque action qui 
pourrait porter préjudice au peuple ou à la 
communauté intellectuelle, ou compromet
tre les principes et normes scientifiques, 
ethiques et professionnels. 

Article24 
Il revient à la communauté intellectuelle 

de faire preuve de solidarité et de domer 
-asile à tout membre persécuté du fait de son 
activité intellectuelle. 

Article25 
La communauté intellectuelle doit en-

. courager et contribuer aux actions positives 
pour corriger les inégalités anciennes et 
contemporaines fondées sur le.sexe, la na
tionalité et/ou tout autre handicape social. 

Article26 
Les membres de la communauté intellec-· 

tuelle pourront_mettre au point et concrétiser 
les normes et standards établis dans la pré

. sente déclaration, aux niveaux régional et 
panafricain. 

Article27 
Il incombe à la communauté intellec

tuelle africaine de f<>llller ses propres orga
nisations pour contrôler et divulguer les 
violations des droits et libertés stipulés dans 
la présente déclaration. 

_ Les Messages - _, __ - . :_ · 
UNESCO 

Le délégué del 'UNESCO au symposium 
a lu devant les délégués le message du Di
recteur général de l'UNESCO qui insiste 
longuement sur l'intérêt des thèmes à l'ordre 
du jour de la conférence. Elle a particulière
ment mis l'accent sur la liberté intellectuelle 
comme l'une des préoccupations légitimes, 
inscrites dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, en relation avec la.liberté 
d'expression, les reconnaissances de la di
versité des opinions, la liberté de recevoir et 
de diffuser des informations .•. 

Selon le message, la liberté intellectuelle 
est liée au développement économique et 
social. La vocation de l'éducation, du moins 
son ambition est l'épanouissement des po
tentialités et de la créativité de la personne 
humaine, dans toutes ses dimensions, dans la 
tolérance, au profit de la société. 

Enfin le délégué del 'UNESCO a exprimé 
sa profonde gratitude àu CODESRIA et 
adressé les félicitations au Secrétaire Exécu
tif, d'avoir organisé ce symposium sur la 
liberté académique, rejoignant ainsi l'U
NESCO qui en a organisé bien souvent. 
OUA 

Dans son allocution, le Dr. Oyugi, repré-

sentant le Secrétaire général de l'OUA a dit 
que la solidarité de l'organisation pan-afri
caine avec les universitaires et les chercheurs 
repose sur un impératif: le rôle que ces der
niers doivent jouer pour assister les gouver
nements africains à relever les défis auxquels 
l'Afrique fait place. 

Les questions suivantes sont selon lui les 
priorités: 

1) le problème de l'auto-suffisance ali
mentaire. En effet, on ne peut parler de liber
té intellectuelle dans une situation de famine, 
d'où la nécessité de résoudre très rapidement 
la question alimentaire. Concrètement le 
Plan d' Action de Lagos y insiste. 

2) A la lumière des prof ondes transforma
tions qui secouent le monde, les africains 
doivent répondre d'urgence à la question 
suivante: Quel type de société pour l' Afri
que? 

3) Le défi du_développement de la science 
et de la technologie 

4) La mise en place d'une Communauté 
économique africaine. Ace sujet, le Dr. Oyu
gi a révélé qu'une convention sera signée 
lors de la prochaine rélµlÎon des chefs d'Etat. 
Il est donc indispensable, dès maintenant de 
poursuivre des recherches dans deux sec
teurs, si l'on veut réussir cette communauté: 

(a) déf"mition du protocole. Comment 
procéder pour intégrer des systèmes (politi
ques, économiques ... ) aussi divers? · 

(b) mise en ouvre. Quelle provision pour 
une Assemblée pan-africaine. 

Des solutions concrètes doivent être pro
posées. Et nous souhaitons qu 'universitaires 
et chercheurs apportent une contribution ef
fective à ces nobles efforts. Pour conclure, 
nous dirons que c'est ià l'explication de l'in
térêt de l 'OUA pour ce symposium. 
OSSREA 

L'organisation Est-africaine pour la Re
cherche en Sciences sociales était représen
tée au symposium par le Pr. Apolo 
Nsibambi, vice-président. OSSREA, a-t-il 
dit, ne peut que s'associer à toute entreprise 
intellectuelle d'universitaires et de cher
cheurs, organisant un symposium sur la "Li
berté académique. Recherche et 
Responsabilité sociale de } 'Intellectuel en 
Afrique". Notre organisation a-t-il poursui
vi, a conscience de la place fondamentale de 
la liberté intellectuelle et souhaite donc en
courager les participants à prendre des me
sures effectives susceptibles de concourir 
efficacement à l'épanouissement de la liber
té intellectuelle en Afrique. 
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